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Le Groupe du Rapporteur pour la Question 8/1 (Etablissement d'organes de réglementation indépendants ou autonomes) s'est réuni le 13 septembre 2000 au siège de l'UIT, à Genève, en présence du Président de la Commission d'études 1, M. Alberto Gabrielli, et sous la présidence du Co-rapporteur M. Federico Pinedo.

Le Président a ouvert la réunion en indiquant que la question était avant tout politique puisqu'elle dépendait de l'organisation de chaque gouvernement, mais qu'il serait néanmoins utile d'examiner les documents présentés par l'Allemagne, l'Argentine, le Danemark, la Suisse, le Bangladesh et le Canada ainsi que les études effectuées par le BDT. 

La représentante du BDT a présenté les conclusions des études effectuées et a souligné que la question à l'étude présentait beaucoup d'intérêt pour l'UIT, 63% des pays Membres de l'Union ayant mis sur pied des organes de réglementation indépendants ou projetant de le faire. Il a été remis à toutes les délégations une étude comparative importante sur l'établissement d'organes de réglementation dans différents pays, la composition et les fonctions de ces organes ainsi qu'un document indiquant l'adresse électronique d'organes de réglementation ainsi que des liens sur les lois et règlements correspondants, document qui sera d'une grande utilité pour les chercheurs de chaque pays.

Le Président, M. Pinedo, a présenté un exposé sur les principaux points de la Question à l'étude, à savoir: i) l'indépendance de l'organe de réglementation; ii) les fonctions et objectifs de l'organe de réglementation, et iii) les procédures. Il a fait valoir que la création d'organes de réglementation indépendants dans le secteur des télécommunications était devenue une nécessité en raison de l'évolution technologique et de la convergence des réseaux et des services, qui ont fait des télécommunications un moyen de diffusion de biens culturels et économiques et un secteur d'une importance stratégique. Le Président a insisté sur la nécessité de procéder à des investissements massifs pour développer les infrastructures et d'attirer ces investissements en améliorant le degré de compétitivité de chaque pays. Il a précisé que l'indépendance désignait la capacité d'agir dans le sens de l'intérêt général et social, indépendamment des intérêts particuliers ou des intérêts politiques ponctuels susceptibles de nuire aux politiques générales et aux mesures à long terme. A ce propos, il a indiqué que l'un des moyens d'attirer l'investissement était d'octroyer des conditions favorables (ce qui a été fait par le passé) ou de s'inspirer de principes reconnus, c'est-à-dire d'un système fondé sur la "primauté du droit". Le Président a mis l'accent sur les avantages de la concurrence pour attirer l'investissement, pour innover et pour fournir des services de meilleure qualité et plus abordables. Il a souligné que les organes de réglementation assumaient en général à la fois des fonctions exécutives de contrôle, des fonctions législatives de réglementation et des fonctions juridiques de règlement des différends, ce qui ne donne pas de bons résultats pour ceux qui doivent se plier aux décisions de ceux qui ont la faculté de modifier les règles à leur gré. Le Président a mis l'accent sur d'autres fonctions telles que la gestion du spectre des fréquences radioélectriques, le service universel, la politique en matière d'octroi de licences et les mesures propres à promouvoir la concurrence et l'interconnexion. S'agissant des procédures, il a attiré l'attention sur les consultations ouvertes dont il est question dans le document soumis par le Danemark en suggérant que des procédures de consultation ouvertes et transparentes soient mises en oeuvre avec les parties intéressées.

Au cours des débats, on a insisté sur la nécessité de souligner l'importance de l'indépendance financière des organes de réglementation, l'objectif étant de veiller à ce qu'ils soient dotés de moyens techniques de contrôle (Thompson) et de ressources humaines qualifiées (président). Il a également été suggéré d'édicter des règles faisant obligation aux prestataires de fournir des renseignements et des statistiques, ce qui est particulièrement important en régime de concurrence (Suisse).

Les participants ont également évoqué la nécessité de tenir compte de l'incidence des technologies des communications sur l'environnement et sur la santé publique (Pérou).

Un débat s'est engagé au sujet de l'opportunité de soumettre à plusieurs services publics une réglementation commune afin de mieux tirer parti des ressources humaines disponibles (Sénégal). On a envisagé la possibilité d'un partage des ressources dans certaines zones communes, en créant des sous‑secteurs de l'organisme spécialisés dans chaque service (Burkina Faso). Le Président a suggéré d'évaluer les problèmes en fonction de ceux à résoudre, afin de prendre les décisions les mieux adaptées à chaque cas.

Les participants ont procédé à un débat sur la question des effectifs de personnel nécessaires, étant donné qu'il existe de fortes disparités au sein de différentes administrations. Il a été indiqué que certaines administrations s'occupaient de la gestion du spectre et du contrôle des émissions, ce qui n'était pas le cas dans d'autres administrations comme l'Allemagne. Le Président a suggéré de recenser les organismes qui obtiennent de bons résultats afin de tirer des conclusions quant à l'efficacité du personnel et aux effectifs, en signalant les cas où les effectifs de personnel sont excessifs pour des raisons politiques. Il a été noté qu'il est essentiel que les organes de réglementation comptent parmi leurs effectifs, et ce quelle qu'en soit l'importance, un certain nombre de juristes, ingénieurs, techniciens, économistes et experts commerciaux en télécommunication. (Président).

Les participants ont également discuté des différents types de gestion du spectre et des fréquences réservées aux pouvoirs publics (Inde, Guinée). Le délégué du Royaume-Uni a estimé que la gestion du spectre était une question éminemment technique, mais que l'organisme responsable consultait généralement l'organe de réglementation en raison de l'incidence de ses décisions sur la concurrence. Le délégué des Etats‑Unis a précisé que son pays était passé d'une politique de séparation de pouvoirs en ce qui concerne les bandes de fréquences à usage privé et à usage public à un mécanisme de partage fondé sur la négociation, en précisant toutefois que l'on revenait actuellement au système axé sur la séparation des pouvoirs.

Un débat a eu lieu au sujet de la désignation des responsables de l'organe de réglementation. Le délégué de la Suisse a expliqué que dans son pays, l'objectif était de disposer d'un fort effectif de techniciens sans pouvoirs politiques et une commission composée de personnalités sans rapport avec le secteur et chargée de prendre les décisions. Dans le document soumis par le Bangladesh, il est également proposé d'intégrer des personnalités de réputation sociale établie. Le Président a analysé les désignations faites par les pouvoirs publics avec ou sans accord législatif et les cas où la participation des représentants de l'industrie et des consommateurs est minoritaire.

Les délégués du Mali et de la Suisse ont présenté respectivement les Documents 1/128 et 1/127 reprenant des principes d'indépendance analogues à ceux analysés pendant les délibérations. La Suisse a présenté une autre contribution (Document 1/126) sur les chiffres concernant les statistiques des télécommunications.

Enfin, il a été convenu de laisser à la plénière le soin de décider si les conclusions des études et des exposés présentés pouvaient être publiées après avoir été rédigées ou si cette décision devait être reportée à 2001.
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